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CONVENTION DE SENSIBILISATION 
A L’ENVIRONNEMENT DES ECOLES 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE LA VALLEE DE VILLE 

 
CONVENTION D’OBJECTIFS 

 
Entre 

la Communauté de Communes de la Vallée de Villé, 
représentée par son Président, Monsieur Serge JANUS, 
située 1  rue principale – 67220 BASSEMBERG 
et désignée sous le terme « la Communauté des Communes », 

 
et 

l’association Maison de la Nature du Ried et de l’Alsace centrale, association régie par 
le droit local des associations à but non lucratif,  
dont le siège social est situé au 35, Ehnwihr – 67600 Muttersholtz 
représentée par son président, Monsieur Bertrand GAUDIN, 
et désignée sous le terme « la Maison de la Nature », 
No SIRET : 404 215 246 000 20     

 
Préambule :  
La Maison de la Nature du Ried et de l’Alsace centrale (CINE / CPIE) s’est donnée comme mission 
(extrait du projet associatif) : 
de donner au citoyen l’information et les moyens nécessaires pour s’impliquer dans les choix de 
société, pour se réapproprier l’environnement, 
de donner au citoyen le pouvoir de choisir, de le former, de  l’informer, et de l’inciter à utiliser son 
pouvoir  de décision. 
de privilégier les démarches sensibles en complément de la dimension scientifique au cœur de 
notre démarche pédagogique. 
de répondre à une "demande" de "nature" des enseignants. 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
Afin de permettre aux élèves de prendre conscience de leur responsabilité individuelle et 
collective dans la préservation et l’évolution de l’environnement, la Communauté de Communes 
de la Vallée de Villé confie, à la Maison de la Nature du Ried et de l’Alsace centrale, une mission 
d’éducation à l’environnement, en privilégiant le contact direct avec le milieu et le territoire 
intercommunal. 
 
Cette convention fixe les engagements de chaque partenaire. 
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ARTICLE 2. – PIECES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE 
Le présent document, les avenants visés à l'article 8 ainsi que les programmes annuels visés à 
l'article 4 lorsqu'ils ont été validés par la Communauté de communes ont valeur contractuelle. 
 
ARTICLE 3. – DUREE DE L’INTERVENTION 
La convention est établie pour une durée de six ans pour faciliter la cohérence du travail dans la 
durée (prise en compte dans les projets d’école et cohérence avec la durée du projet de territoire 
réactualisé tous les 6 ans). 
La convention est établie à compter de la date de signature de la convention et prendra fin le 30 
juin 2029.  
A terme, la convention sera renégociée. 
 
ARTICLE 4. – CONTENU DES INTERVENTIONS 
L'objectif est de sensibiliser les élèves des classes maternelles au collège en fonction d'axes 
thématiques souhaités par le Communauté de communes de la Vallée de Villé et/ou les 
enseignant(e)s (eau, biodiversité, jardin, énergies, mobilité…).  
Cet objectif se décline en 3 axes : 
 
• Sensibilisation de plusieurs classes, par année scolaire, avec un dispositif pédagogique 
d'accompagnement de 5 demi-journées par classe.  
Ce programme d’animation s’adresse à toutes les classes de la Vallée de Villé qui choisissent de 
participer sur la base du volontariat. Il permet aux élèves de réaliser à proximité de leur école ou 
du collège, une action concrète de sensibilisation et mise en valeur de l’environnement.  
Cette action pédagogique vise à mieux sensibiliser les enfants à la richesse de leur environnement 
immédiat. Elle permet de mieux faire comprendre à l’enfant l’intérêt d’adopter des 
comportements plus respectueux de l’environnement ; du sien, mais aussi de celui de l’autre, en 
vue d’aboutir notamment à une meilleure gestion de l’eau, des nuisances, du bruit, des odeurs, de 
la pollution, des déchets,… grâce à une participation du plus grand nombre à une démarche 
écocitoyenne. 
 
• Organisation de classes de découverte « environnement » 
La Communauté de Communes de la vallée de Villé participe, chaque année, au financement de 
deux classes de découverte à hauteur des frais pédagogiques. 
 
• L'accompagnement d'une classe dans la démarche "école du dehors".   
Ce projet vise à accompagner un(e) enseignant(e) avec l'objectif de le(la) rendre autonome dans la 
mise œuvre d'une pédagogie privilégiant le contact régulier avec le dehors. Cette approche 
pédagogique est née d'études sur le développement psychomoteur des enfants qui mettent en 
avant un syndrome de manque de nature et de la nécessité de contacts réguliers avec la nature 
dès le plus jeune âge. Il s'agit d'intégrer, dans les écoles, une pédagogie privilégiant ce contact 
tout en s'assurant d'aborder les programmes scolaires. Le dispositif comptabilise 9 demi-journées 
animées par la Maison de la Nature (1 séance par mois à partir d'octobre) et, au minimum, 9 demi-
journées encadrées par l'enseignant(e), sans la présence de l'animateur(trice) de la Maison de la 
Nature. Trois rencontres avec l'école seront organisées (en début, en cours et en fin d'année pour 
le bilan). 
Au cas où les dispositifs "école du dehors" et/ou "classe de découverte" n'étaient pas choisis, en 
substitution, des classes supplémentaires pourront bénéficier du dispositif d'animation scolaire 
dans la hauteur de l'enveloppe financière allouée. 
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ARTICLE 5. – Partenariats locaux 
Définie le 13 mars 1996, dans ses statuts fondateurs, la Maison de la Nature a pour mission d'agir 
avec les partenaires locaux pour une valorisation du pays dans un développement durable. Tout 
en restant coordinateur du partenariat avec la Communauté de Communes de la Vallée de Villé, la 
Maison de la Nature pourra éventuellement faire appel, pour la bonne réalisation du programme 
d'éducation à l'environnement, à la Ferme pédagogique, basée à Rhinau. 
 
ARTICLE 6. – SOUTIEN FINANCIER DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
La Communauté de Communes de la Vallée de Villé soutient, à hauteur d’un montant plafonné 
annuel de 20.000 € (vingt mille euros). 
En fonction des axes choisis par le retour des écoles et du collège, le nombre de classes choisies 
dans le dispositif d'accompagnement, de classe de découverte et "l'école du dehors" (article 4) 
sera calculé pour rester dans l'enveloppe allouée. 
 
Le soutien se répartit comme suit : 
Dans la mesure où les financements couvrent les activités réalisées pendant l’année scolaire, la 
Communauté de Communes ne versera pas de subvention la dernière année de la présente 
convention, soit en 2029, ou 2035 en cas de reconduction tacite de celle-ci. 
Aussi, pour la période initiale et au titre de l’animation scolaire, la Communauté de Communes 
versera une subvention de 20 000 euros à la Maison de la Nature : 
En 2023 pour l’année scolaire 2023/2024, 
En 2024 pour l’année scolaire 2024/2025, 
En 2025 pour l’année scolaire 2025/2026,  
En 2026 pour l’année scolaire 2026-2027, 
EN 2027 pour l’année scolaire 2027/2028, 
En 2028 pour l’année scolaire 2028/2029. 
 
ARTICLE 7. – MODALITE DE VERSEMENT 
La subvention annuelle sera versée chaque année de la convention (sauf 2029 ou 2035) après le 
vote du budget primitif. 
 
ARTICLE 8. – PUBLICITE 
La Maison de la Nature veillera à ce que les partenaires de ce programme soient mentionnés sur 
tous les supports de communication liées aux animations financées par le Communauté de 
communes. 
 
ARTICLE 9. – MODIFICATION DES CONDITIONS OU MODALITES D’EXECUTIONS  
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties fera l’objet d’un avenant qui pourra préciser annuellement 
les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux définis à l’article 1er. 
 
 
ARTICLE 10. – RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à 
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l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
La Communauté de Communes pourra résilier la convention, dans les mêmes conditions que 
visées ci-dessus, pour tout motif d’intérêt général et sans mise en demeure préalable.  
 
Fait en deux exemplaires originaux  
 
A Bassemberg, le      A Muttersholtz, le 20 novembre2023 
Le Président, Serges JANUS    Le Président, Bertrand GAUDIN 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE BIEN 
pour usage ou occupation par la collectivité 

Ancienne boutique et logement (12 rue Louis Pasteur - VILLE) 
 

 
ENTRE : 
 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER D’ALSACE (EPF d’Alsace), établissement public à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est à STRASBOURG (67000), 3 rue Gustave 
Adolphe Hirn, identifié au SIREN sous le numéro 507 679 033 ; 
Représenté par M. Benoît GAUGLER, Directeur, nommé auxdites fonctions par une délibération du 
Conseil d’administration du 17 décembre 2014, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes 
conformément à l’article L. 324-6 du Code de l’urbanisme et d’une délibération du conseil 
d’administration en date du 13 décembre 2022. 
 

Désigné ci-après par « L’EPF D’ALSACE » 

ET : 

La communauté de communes de la Vallée de Villé, ayant son siège à BASSEMBERG (67 
220), 1 rue Principale, identifiée au SIREN sous le numéro 246700777. 
Représentée par Monsieur Serge JANUS, Président de la communauté de communes de la Vallée 
de Villé, spécialement autorisé à l'effet des présentes en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire en date du ……………. 
 

Désignée ci-après par « LA COLLECTIVITE » 
 
EXPOSE 
 
I – Adhésion 
Il est rappelé que la collectivité est membre de l’EPF d’Alsace depuis le 30/12/2016. 
 
II – Demande d’intervention 
Il est rappelé qu’aux termes d’un courrier en date du 18 novembre 2022, la collectivité a sollicité 
l’intervention de l’EPF d’Alsace pour acquérir et porter le bien ci-dessous désigné dans le but de de 
recentrer les locaux de la Communauté de Communes sur le centre bourg de Villé. 
 
III – Signature de la convention de portage initiale 
Après y avoir été respectivement autorisés par une délibération en date du 16 décembre 2022 pour 
la collectivité et en date du 13 décembre 2022 pour l’EPF d’Alsace, les parties ont conclu le 27 janvier 
2023 une convention de portage foncier pour une durée initiale de CINQ (5) ans. Cette durée 
pouvant être prorogée exceptionnellement. 
 
Il est rappelé que pendant toute la durée de la convention de portage, le bien ci-dessous restera la 
propriété exclusive de l'EPF d’Alsace. C’est à l’issue de la convention de portage foncier que le bien 
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sera rétrocédé en pleine propriété à la collectivité qui s'engage à le racheter avant son affectation à 
son usage définitif et ce dans les conditions prévues dans ladite convention de portage et dans le 
règlement intérieur de l’EPF d’Alsace. 
 

Ceci exposé, il est passé à la convention de mise à disposition pour usage ou 
occupation, 

 
ARTICLE 1 : OBJET - DESIGNATION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition pour usage ou 
occupation au profit de la collectivité, du bien ci-dessous désigné appartenant à l’EPF d’Alsace. 
 
DESIGNATION 
A Villé, (67220), 12 rue Pasteur 
 
Description du bien 
 
Cet immeuble est une maison de ville avec dépendance située en centre bourg comprenant au rez-
de-chaussée un magasin de vente qui a accueilli successivement une activité d’épicerie, une agence 
bancaire et dernièrement un magasin vente de lunettes. A l’étage du bâtiment un logement est 
actuellement occupé par un locataire dont le bail arrive à expiration en mars 2023.  
Le grenier a été aménagé avec deux pièces qui servent actuellement de débarras. 
La dépendance comprend une pièce en rez-de-chaussée avec mezzanine. 
Le bien objet de la présente convention comprend également le chemin d’accès longeant le bâtiment 
pour une quote-part de 50%, les autres 50% étant détenu par la Caisse de Crédit Mutuel bordant le 
chemin en partie Nord-Est. 
 
Figurant au cadastre : 

Section N° Lieudit - Adresse Nature Zonage 
Surface 

ha a ca 

1 85 12 rue Louis Pasteur sol UA   95 

1 86 12 rue Louis Pasteur Immeuble UA  2 75 

Superficie totale  3 a 70 ca 
 
Rappel de servitude(s) 
 

La collectivité déclare être informée que le bien est grevé des servitudes suivantes et s’oblige à les 
respecter et s’y conformer : 

• Servitude S1 :  

Type : Droit de passage à pied et en voiture 

Fond servant : VILLE S1 n°0085 

Fond Dominant : VILLE S1 n°0087 

Complément d'information : - N° d'ordre de l'inscription : 1 
Fondement(s) : acte de constitution de servitude du 02/07/1970 
Informations complémentaires : Réf. feuillets fonds dominants : Fol. 1658 N°2 - Colonne Observa-
tions : Colonne 
Observations : 14/04/2004 ancienne désignation du fonds dominants : sect. c n°137(p), 140(p), 
141(p), 142(p), 141(p), 142(p), 141(p), fol. 1052 n°6 et 7 

Créé(e) par Chargement V2 déposée le 03/12/1970 et signée le 03/12/1970 (annexe: 
VILLE/103/1970) 

• Servitude S2 

Type : Droit de fenêtre 

Fond servant : VILLE S1 n°0086 

Fond Dominant : VILLE S1 n°0087 
Complément d'information : - N° d'ordre de l'inscription : 1 
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Fondement(s) : acte de constitution de servitude du 24/09/1970 
Informations complémentaires : Réf. feuillets fonds dominants: FOL. 1658 N°2 - Ci-transcrit le 
04/02/1982 - Colonne 
Observations : 03/06/1997 ancienne désignation du fonds dominants: sect. C n°141(p)- fol. 1052 
n°7, maintenant Sect. 1, N°87 fol. 1658 N°2 (Ann. 9/1979) 
Créé(e) par Chargement V2 déposée le 03/12/1970 et signée le 03/12/1970 (annexe: 
VILLE/101/1970) 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES 
 
Prise de possession et jouissance gratuite 
L’EPF d’Alsace autorise la collectivité à prendre possession du bien objet des présentes, mis à sa 
disposition gratuitement et immédiatement pendant la durée de la présente convention. 
 

Autorisations diverses  
 

La collectivité est autorisée sous son contrôle et sa responsabilité : 

- à faire usage du bien directement ou par des tiers (occupation, mise à disposition dans 
le respect de l’article L. 221-2 du Code de l’urbanisme) ; 

- à procéder à toutes recherches et études nécessaires à la réalisation de son projet 

d’aménagement définitif, notamment légales et réglementaires pouvant affecter la 

destination du bien (charges, servitudes, pollutions, protection par les Bâtiments de France, 

recherches archéologiques et géotechniques…) ; 
- à déposer toute autorisation droit du sol (déclaration préalable, permis de démolir, 

d’aménager ou de construire) et/ou à instruire toute procédure légale et réglementaire. 
 

Obligations diverses  
 

La collectivité s’engage : 

− à assurer à ses frais la mise en sécurité, le gardiennage et l’entretien du bien. 

− à ne pas réaliser de travaux sur le bien ; si des travaux s’avéraient nécessaires 

(rénovation, réhabilitation, démolition), une convention de mise à disposition du bien 

pour travaux pourrait alors être conclue avec l’EPF d’Alsace, 

− à, seulement en cas d’extrême urgence ou de péril imminent, procéder aux mesures 
conservatoires indispensables en vue de faire cesser l’urgence et/ou le péril (en pareil 

cas, la collectivité en avisera immédiatement l’EPF d’Alsace). 
 
ARTICLE 3 : GESTION DU BIEN 
 

La collectivité est autorisée à mettre à disposition le bien au profit d’un tiers, sous la forme d’une 
convention d’occupation précaire dont elle aura exclusivement la gestion. La collectivité aura la 
charge exclusive et sous sa seule responsabilité de faire signer tous documents associés (état des 
lieux, convention d’occupation précaire…). Dans ce cas, la collectivité encaissera directement les 
indemnités d’occupation éventuellement dues. 

 
Il est expressément interdit à la collectivité de conclure des contrats ouvrant, pour l’occupant, à un 
quelconque droit de préemption. La collectivité n’est pas autorisée à conclure des baux sauf accord 
préalable et exprès de l’EPF d’Alsace. 

 
L’EPF d’Alsace pourra, si la collectivité le souhaite, apporter son aide pour la rédaction d’une 
convention d’occupation précaire. 

 
Ces attributions seront exercées par la collectivité dans les cadres légaux et réglementaires 
auxquels sont soumises les collectivités territoriales. 

 
La collectivité s’engage au respect des obligations légales et réglementaires en matière de 
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changement de destination du bien, d’accueil du public et lors de manifestations publiques dans 
les lieux mis à disposition (agrément de salles, commission de sécurité, présence d’extincteurs ou 
bornes incendie…) et en informera préalablement le propriétaire. 

 
ARTICLE 4 : FRAIS 
 

Les frais induits par l'ensemble de la gestion définie ci-dessus, seront entièrement pris en charge 
par la collectivité. 
 
Les dépenses et recettes éventuelles de l’exercice en cours et des précédents, ou pouvant être mises 
légalement à la charge du propriétaire pendant la durée du portage, restent soumises à apurement 
entre la collectivité et l’EPF d’Alsace, par le biais du bilan annuel de gestion établi par ce dernier. 

 
ARTICLE 5 : ASSURANCES 
 

L’EPF d’Alsace souscrit pendant toute la durée de portage du bien une assurance en tant que 
propriétaire non occupant, limitée à la responsabilité civile si le bien est voué à la démolition ou à 
une garantie « dommages aux biens » si des travaux de réhabilitation sont prévus. 
 
Pendant toute la durée de la présente convention, la collectivité veillera dans le cadre de la gestion 
du bien, notamment en tant que gardien et usager des lieux, à se garantir par contrat d'assurance 
au titre de l'ensemble des risques susceptibles de naître de son occupation, y compris contre les 
recours des voisins ou des tiers et sa propre responsabilité civile. 
 
Elle veillera sous son contrôle et sa responsabilité, à ce que les tiers autorisés par elle, soient 
garantis par contrat d’assurance, notamment au titre de l’usage du bien, y compris : 

- à solliciter annuellement auprès des sous-occupants, une attestation d’assurance couvrant 
 leur responsabilité civile et les risques « locatifs » ; 
- les risques encourus par les personnes accueillies dans les lieux ; 
  et d’une manière générale contre tout risque pouvant résulter de la mise à disposition. 

 
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉS - GARANTIE DE LA COLLECTIVITE 
 
Pendant toute la durée de la présente convention, la collectivité s'engage à prévenir immédiatement 
l’EPF d’Alsace de toutes dégradations, de tous incidents ou accidents survenus du fait des travaux 
exécutés. 
 
La collectivité s’engage à informer préalablement le propriétaire de toute occupation 
par elle-même ou par un tiers, à titre gratuit ou onéreux. 
 
 
ARTICLE 7 : DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS 
 
L’EPF d’Alsace rappelle à la collectivité qu’il existe des réglementations spécifiques en matière de : 
- risques dus à l'amiante, notamment pour la protection des occupants, l'emploi et la protection des 
travailleurs contre les risques d'inhalation de poussières d'amiante, de recherche de tous matériaux 
contenant de l'amiante lors de l'exécution de travaux et à l’issue, 
- risques inhérents à la présence de revêtements contenant du plomb, notamment dégradé, pour la 
protection des personnes occupantes et des professionnels en charge des travaux, 
- habilitation des entreprises à effectuer les travaux relatifs à l’amiante et au plomb, 
- protection de l'environnement, en ce qui concerne les informations à fournir sur les déchets 
générateurs de nuisance, leur récupération et leur élimination ou stockage. 
 
Préalablement à l’acquisition du bien objet des présentes, le vendeur a fait établir un dossier de 
diagnostic technique par CERTIFIM BAS-RHIN (Vincent ROTH, 16, rue Eugène DELACROIX 
67200 Strasbourg). La collectivité déclare avoir eu connaissance des conclusions de ces diagnostics 
préalablement à ce jour. 
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Ces conclusions sont littéralement reportées ci-dessous pour mémoire : 
 

Amiante 

Partie privative 1er étage : absence de matériaux et produits contenant de l’amiante 

Parties communes : il n’a pas été repéré des matériaux et produits de la liste A, 
mais il a été repéré des matériaux et produits de la liste B. 

Magasin RDC : absence de matériaux et produits contenant de l’amiante 

Plomb 

Partie privative1er étage : il a été constaté l’existence de risque immédiat 
d’exposition au plomb 

Parties communes : il a été constaté l’existence de risque immédiat d’exposition au 
plomb 

Magasin RDC : non concerné par la réglementation 

Électricité 

Partie privative1er étage : présence d’anomalies  

Parties communes : non concerné par la réglementation 

Magasin RDC : non concerné par la réglementation 

Gaz Bien non concerné par la réglementation 

Diagnostic de 
Performance 
Energétique 

Partie privative 1er étage : Consommation d’énergie classe E (246 kWhEP/m².an) 
et Emissions de gaz à effet de serre classe F (56 kgeqCO2/m².an) 

Parties communes : non concerné par la réglementation 

Magasin RDC : Consommation d’énergie classe F (487kWhEP/m².an) et 
Emissions de gaz à effet de serre classe F (92 kgeqCO2/m².an) 

Etat des 
risques et 
pollutions 

Risque inondation : PPRI par débordement du Giessen prescrit le 03/12/2018 et 
approuvé le 01/04/2021 

Risque de sismicité : risque modéré 

Risque RADON : potentiel radon significatif 

Pollution des sols, des eaux et de l’air : BASIAS sur la parcelle voisine du site 

Canalisation TMD : le bien se situe dans une zone tampon de 1000m autour d’une 
canalisation 

 
La collectivité s’oblige à communiquer préalablement ces diagnostics et leurs conclusions à tous les 
occupants éventuels ainsi que le personnel municipal concerné et de manière générale, toute 
personne autorisée par elle à pénétrer dans ledit bien. 
 
La collectivité déclare dispenser le propriétaire des obligations d’information résultant de 
l’application de l’article L.125-5 du Code de l’environnement, portant sur les risques naturels 
prévisibles et les risques technologiques auxquels la collectivité est exposée sur tout ou partie de 
son territoire, ces informations étant connues et disponibles en mairie. Le propriétaire déclare aux 
présentes, n’avoir perçu aucune indemnité en réparation d’un dommage résultant d’un état de 
catastrophe naturelle ou technologique pour le bien mis à disposition. 
 
 
ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter du jour où l’EPF d’Alsace sera effectivement devenu 
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propriétaire du bien pour une durée de ++ (en lettres et chiffres) ans, soit pour une durée égale à la 
durée de convention de portage foncier ci-dessus visée au paragraphe « EXPOSE ». Si la durée de la 
convention de portage foncier est prorogée, cette prorogation vaudra également prorogation de la 
présente convention pour la même durée. 
 
Si l’EPF d’Alsace ne devient pas propriétaire pour quelque raison que ce soit, la présente convention 
n’aura aucun effet et sera sans objet. 
 
Fait à STRASBOURG en deux exemplaires originaux, le       
 
 
M. Benoît GAUGLER    Monsieur Serge JANUS, 
 
 
 
Directeur de l'EPF d’Alsace, Président de la communauté de communes de la Vallée 

de Villé 
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